
ARRÊTE CONJOINT 

Portant réglementation temporaire de circulation 

sur la Route Départementale 

n° 105 du PR 7+414 au PR 9+586 

et la Route Communale Chemin des Longues Raies 

Commune de VARZY 

En et hors agglomération 

* * * * 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Varzy, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-583 du 5 août 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU l'avis favorable de la directrice interdépartementale des routes centre Est en date du 

3 octobre 2025, 

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection du mur au n
°

31 du faubourg de Marcy 

sur la Route Départementale n
° 

105, il y a lieu d'interdire la circulation et le stationnement, 

ARRETENT 

Article 1er: 

Le mardi 7 octobre de 8h00 à 18h00, la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur la 

Route Départementale n
° 

105 entre les PR 7+414 et 9+586 et la route communale Chemin des 

Longues Raies. 
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